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REPUBLIQUE DU SENEGAL 

 Un Peuple – Un But – Une Foi   
                               -------------- 

PROJET DE LOI PORTANT TRANSFORMATION DES PERMIS D’HABITER 

ET TITRES SIMILAIRES EN TITRES FONCIERS 

 
L’Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance du ……… ; 
Le Sénat a délibéré et adopté en sa séance du ……… ; 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
Article premier : Est autorisée, en application des dispositions des articles 41 et 42 de 
la loi n°76 - 66 du 2 juillet 1976 portant code du Domaine de l’Etat, la transformation 
gratuite et sans formalités préalables en titres fonciers des permis d’habiter et titres 
assimilés délivrés sur les terrains domaniaux destinés à l’habitation, situés dans les 
centres urbains. 
 
Article 2 : La mesure s’applique également aux terrains dits de « Tound » de Dakar 
Plateau visés à l’article 60 du code du Domaine de l’Etat, qui étaient régulièrement « 
affectés » conformément aux dispositions de l’arrêté du 04 mars 1926.  
 
Article 3 : En cas d’aliénation d’un immeuble acquis  sous l’empire de la présente loi, il 
est dû par le vendeur lors de l’enregistrement de l’acte de vente, outre les droits exigibles 
en vertu de cet acte, les dépenses engagées par l’Etat au moment de la transformation 
des permis d’habiter et titres similaires  en titre foncier. 
 
Article 4 : Les conditions financières de leur aliénation ultérieure seront fixées par 
voie réglementaire. 
 
Article 5 : Les sommes versées à l’Etat au titre d’opérations de cession définitive en 
cours d’instruction ne sont restituables que par voie d’imputation sur les droits visés à 
l’article 3 de la présente loi. 
 
Article 6 : Sont abrogées toutes dispositions contraires à celles de la présente loi et 
notamment celles relatives à l’autorisation d’occuper contenues dans la loi n°87-11 du 
24 Février 1987 et du décret n°88-826 du 14 juin 1988 pris en application de ladite loi, 
ainsi que celles visées à l’article 60 du Code du domaine de l’Etat relatives aux modalités 
de transformation des terrains dit « du Tound » en titres fonciers.   
 
   

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 
 

Fait à Dakar, le 
  




